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Annexes obligatoires
• (1) CERFA n°14734
• (2) Plan de situation au 1 / 25 000e
• (3) Cahier de photographies devant permettre de situer le projet  
 dans l’environnement proche et le paysage lointain
• (5) Photo aérienne des abords du projet au 1/5 000 précisant  
	l’affectation	des	constructions	et	terrains	avoisinants.
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• Plan de phasage des travaux (1 / 2 000e)
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• Note de synthèse des mesures ERC, reprenant les conclusions 
des	différentes	études	réalisées
• Rapport	d’étude	faune	flore	et	de	caractérisation	de	zone	humide	
(bureau d’étude Biotope)
• Rapport des prestations d’expertise arboricole (Bureau d’étude 
Aäpa ingénierie végétale)
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A - Pâtures et alignements d’arbres (prise de vue : 2020)B - Constructions anciennes (prise de vue : 2020)C - Jardins traditionnels (prise de vue : 2020)
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Zone «services» (prise de vue : 2018)

D - Dépôt municipal (prise de vue : 2020)E - Stationnement (prise de vue : 2020)F - Entrée (prise de vue : 2020)
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Zone «technique» (prise de vue : 2018)

G - Pâtures et stockage (prise de vue : 2020)H - Rue Colbert et chemin (prise de vue : 2020)I - Chemin de la ferme St Roch (prise de vue : 2020)
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(prise de vue : 2020)

Echéancier
2020-2021 Premier tronçon de voie verte et parking paysager  
secondaire (Cas par cas du 05/06/19 - travaux en cours)

2022-2023 Construction du bâtiment technique (500m² envi-
ron) et de ses abords
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2024-2025 Construction du bâtiment accueil - restaurant 
(1500m² environ) et de ses abords

Réaménagement du Musée de Plein Air NAE_003AANNEXE COMPLEMENTAIRE | Plan de phasage (1/2 000e)
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1. CONTEXTE 

Cette note présente la démarche ERC mise en œuvre pour nourrir et accompagner le projet 
de construction et d’aménagement. Elle vient en complément au CERFA et illustre la volonté 
de la Métropole Européenne de Lille de prendre en compte la biodiversité existante sur le site 
et de favoriser son intégration dans les bâtiments et aménagements prévus. 

Cette démarche, qui a fait apparaitre l’enjeu écologique comme une priorité, s’appuie sur les 
connaissances du personnel compétent de la MEL (notamment les observations, les conseils 
et le suivi du service « relais nature et environnement »), les préconisations de l’étude faune-
flore-zone humide réalisée par le bureau d’études BIOTOPE et l’expertise arboricole réalisée 
par le bureau d’étude AÄPA. 

 

2. DESCRIPTION DETAILLEE DES MESURES 
PROPOSEES 

2.1. MESURES D’EVITEMENT 

2.1.1. E01 : Préservation des zones humides au nord-ouest  

La caractérisation pédologique réalisée dans le cadre de l’étude faune flore et la 
caractérisation de zone humide durant l’année 2020 a démontré que la moitié nord-ouest de 
l’aire d’étude était caractérisée zone humide (cf. annexe 1). Au total, ce sont 14,38 ha des 
25,96 ha de l’aire d’étude qui ont été caractérisés « humide » ce qui correspond à 55,4% de 
l’aire d’étude.  

Tous les aménagements et constructions de bâtiments sont prévus en dehors de la zone 
caractérisée humide. Seul le prolongement de la voie verte existante, emplacement réservé 
au plan local d’urbanisme, doit être aménagé en zone humide (350 m

2
). 

Par ailleurs, l’expertise arboricole réalisée sur la zone de la frênaie aégopode podagraire a 
montré la nécessité, indépendamment du projet, de recéper les arbres sur environ 1 700 m

2 

pour prévenir des risques de chute et pour redonner vie à ce massif. Dans le cadre du projet 
ce milieu est un atout, il sera donc mis en valeur en prolongeant le massif d’arbres au nord et 
en créant une mare pédagogique d’environ 50 m

2
. 

Enfin cette bonne connaissance de la caractérisation zone humide a également permis à la 
Métropole Européenne de Lille de décider de remettre en cause des décisions antérieures et 
de déplacer l’implantation envisagée de futurs bâtiments de la collection muséographique en 
dehors de la bande nord-ouest caractérisée zone humide afin d’éviter tout impact et de 
préserver ces écosystèmes fragiles et spécifiques. A ce stade la faisabilité d’implantation de 
ces nouveaux éléments de collection n’est pas avérée. Cela ne fait pas partie du projet mais 
cela pourrait faire l’objet de demandes d’autorisations à plus long terme.  

2.1.2. E02 : Préservation des mares artificielles existantes 

Trois mares artificielles se trouvent aujourd’hui au Nord du site du Musée de Plein Air. Elles 
constituent un habitat de reproduction pour plusieurs espèces d’amphibiens.  
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L’aménagement de toilettes sèches était initialement prévu non loin de celles-ci afin de 
répondre aux attentes exprimées par les visiteurs. 

Afin d’impacter ni les mares ni les zones boisées et arbustives adjacentes (qui constituent des 
habitats terrestres pour les amphibiens), il a été décidé de remettre en cause l’implantation 
des toilettes sèches. Les visiteurs seront invités à utiliser les toilettes situées dans le bâtiment 
d’accueil ou les sanitaires extérieurs situés à proximité du talus. 

 
Figure 1 : Illustrations des mares artificielles existantes sur le site 

 

2.1.3. E03 : Mise en place d’un phasage des travaux  

La réalisation des travaux peut conduire à des dérangements pour les espèces présentes au 
Musée de Plein Air. On citera en particulier les enjeux suivants, illustrés par ailleurs dans les 
préconisations de l’étude faune flore : 

- Eviter les travaux de défrichement au cours de la période de nidification l’avifaune ; 
- Eviter les travaux de défrichement au cours des périodes d’hivernage des chiroptères ; 
- Eviter globalement le dérangement de l’avifaune en période de reproduction. 
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Figure 2 : Périodes de sensibilité de la faune à prendre en compte pour les travaux d'abattage (Source : Rapport 
final étude faune flore Musée de Plein Air) 

En conséquence, le planning de réalisation des travaux tiendra compte des différentes 
périodes de sensibilité. Ces enjeux seront par ailleurs explicités dans les différents marchés 
de travaux. 

2.1.4. E04 : Balisage des éléments à enjeux 

Cette mesure vise à prévenir toute dégradation accidentelle des zones sensibles à proximité 
du chantier lors des phases travaux. L’objectif est de matérialiser sur le terrain ces zones de 
manière à ce qu’elles soient bien visibles accompagnées de panneaux signalétiques informant 
les entreprises missionnées sur le terrain.  

Cette mesure concerne principalement les zones humides et les zones arborées et arbustives. 
Elle permettra d’éviter tout impact volontaire ou involontaire sur les habitats naturels, les 
habitats d’espèces et espèces animales et végétales qui s’y trouvent. 

 
Figure 3 : Exemples de panneaux informatifs installés sur balisage (Source : Rapport final étude faune flore Musée 
de Plein Air) 

2.1.5. E05 : Traitement des espèces végétales exotiques envahissantes 

Sur l’aire d’étude, huit espèces végétales d’origine exotique ont été recensées. Voici leur nom 
et le nombre recensé (selon les résultats de l’étude faune flore) : 

- Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) : 19  
- Buddléia de David (Buddleja davidii) : 1  
- Cerisier tardif (Prunus serotina) : 25  
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- Cornouiller soyeux (Cornus sericea) : 1  
- Galéga officinal (Galega officinalis) : 1  
- Solidage géant (Solidago gigantea) : 2  
- Symphorine blanche (Symphoricarpos albus) : 3 
- Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta) : 2 

L’essentiel de ces espèces ont été plantées et sont retrouvées au sein des haies et de fourrés. 

En amont des travaux, les espèces végétales exotiques envahissantes présentes seront 
traitées. La méthodologie consiste à éliminer les individus en 3 étapes (cf. Annexe 2) : 

- Abattage des individus  
- Dessouchage des parties restantes  
- Mise en tas des houppiers et troncs 

Les déchets verts issus de ces espèces seront envoyés vers des centres de traitement 
spécialisés. A noter également que cette méthodologie prendra en compte la période de 
sensibilité de la faune à éviter pour les travaux d’abattage.  

Par ailleurs, les travaux de terrassement tels que le remaniement des sols et l’apport de terres 
extérieures sont susceptibles de favoriser la dispersion voire l’introduction d’espèces 
végétales exotiques envahissantes. 

Une vigilance particulière sera apportée sur ce point pendant toute la durée des travaux. Un 
suivi après travaux sera également réalisé pour traiter toute apparition éventuelle d’espèce 
végétale exotique envahissante.  

 

2.2. MESURES DE REDUCTION 

2.2.1. R01 : Réduction de l’impact sur les zones boisées et arbustives 

Sur l’aire d’étude, ces secteurs constituent les principaux enjeux écologiques en tant 
qu’habitats d’espèces pour plusieurs groupes biologiques : avifaune, mammifères … Ils sont 
par ailleurs des axes de transit pour la faune.  

L’implantation des bâtiments a été réalisée en tenant compte des zones boisées et arbustives 
existantes, afin de réduire au maximum les impacts. Cette réflexion a été poursuivie sur 
l’ensemble des espaces aménagés (circulations piétonnes, modes doux, stationnement).  

2.2.2. R02 : Réduction de l’impact lié à l’éclairage 

Afin de limiter au maximum la pollution lumineuse du projet, tant pour les phases de chantier 
que dans le cadre de l’exploitation future, la Métropole Européenne de Lille a intégré les 
préconisations issues de l’étude faune flore et a acté les ambitions suivantes pour le projet : 

- Limiter la durée des éclairages ; 
- Réduire au maximum le travail de nuit sur site ; 
- Eviter les éclairages continus en phase d’exploitation ; 
- Eviter les sources lumineuses orientées vers le ciel en préférant des luminaires 

renvoyant la lumière vers le bas (réflecteurs) ; 
- Favoriser la mise en place de lampes peu polluantes et de faible intensité (2 700 K 

maximum).  



  
 6 

 
Figure 4 : Modes d'éclairage à favoriser pour les bâtiments du projet (Source : Rapport final étude faune flore Musée 
de Plein Air) 

2.2.3. R03 : Mise en place de toitures végétalisées 

Afin de favoriser la biodiversité et d’améliorer la gestion durable de l’eau pluviale, le projet 
intègre de fortes ambitions de végétalisation des toitures.  

Pour le bâtiment technique, la totalité de la toiture (920 m²) sera végétalisée. Pour le bâtiment 
d’accueil et le restaurant, il est prévu de végétaliser 650 m² sur les 1 695m² de toiture, le reste 
de celle-ci étant dévouée à l’installation d’équipements photovoltaïques et à la luminosité 
naturelle. Au total, 1 570 m² de toiture seront végétalisés dans le cadre du projet, soit environ 
60 % de la surface totale de toiture projetée.  

 
Figure 5 : Exemple de toiture végétalisée 

2.2.4. R04 : Mise en place de revêtements de surface adaptés  

Le matériau prévu pour la majorité des aménagements de surface (circulations, 
stationnements, …) est le sable de marquise. Il a la particularité d’être plus perméable et moins 
chaud qu’un enrobé par exemple.  

2.2.5. R05 : Réduction significative de l’impact sur la frênaie a Aegopode 

Les résultats de l’étude faune flore ont mis en évidence plusieurs zones concentrant des 
enjeux localisés de manière surfaciques et fonctionnels. La majorité de celles-ci sont situées 
au nord-ouest de l’aire d’étude, et font l’objet de la mesure d’évitement E1 « Préservation des 
zones humides au nord-ouest ».  Le long de la rue Colbert, située à l’est de l’aire d’étude, on 
notera la présence d’une frênaie à Aegopode podagraire qui est d’intérêt communautaire 
prioritaire.  
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Sur l’intégralité de cette surface était initialement prévue la réalisation d’un parking drainant 
avec noues centrales et d’une voie verte. Suite à cette caractérisation zone humide, la 
Métropole Européenne de Lille a décidé de ne pas réaliser de parking sur cette zone. 

En parallèle, au vue des enjeux de sécurité pour les visiteurs (effondrements d’arbres, chutes 
de branches, mortalité excessive des sujets arborés, …), il a décidé de réaliser un diagnostic 
arboré (en annexe) afin de déterminer les éventuelles mesures indispensables pour la sécurité 
des visiteurs et des usagers circulant sur la rue Colbert. 

« Une assise racinaire fragilisée par des problématiques édaphiques certaines, ce qui 
ne plaide absolument pas en faveur de travaux racinaires, bien au contraire. Une 
instabilité liée à la densité trop forte qui oblige à des ouvertures raisonnées. Imaginer 
réaliser une ouverture dans ce boisement fragile et étroit revient à valider sa 
fragilisation et l’apparition de nombreux chablis en très peu de temps et au final à 
condamner le boisement. En l’état actuel des choses, la structure est bien trop fragile 
pour que l’on puisse envisager d’autres travaux de consolidations. Sauf de basculer 
directement sur un recépage qui à notre sens serait la solution la plus pérenne à tous 
points de vue. L’écran végétal serait reconstitué en quelques mois, consolidé en 
quelques années et similaire à l’existant en moins de 10 ans. » 

En conséquence, il a été décidé de réaliser les travaux suivants :  

- Mise en place d’une clôture ganivelle pour fermer l’accès au public. 
- Recépage complet de la parcelle  
- Dessouchage ponctuel le long de la rue Colbert et réalisation de voie verte en marquise 

sur une surface d’environ 350 m² (permettant de relier les deux parties de voies vertes 
de part et d’autre) 

- Après recépage, il est prévu de laisser la végétation spontanée reprendre. Un 
complément éventuel avec des essences locales pourra être réalisé si besoin (cf 
Annexe 8 p.172 Rapport final Biotope). 

 
Figure 6 : Esquisse du projet au droit de la frênaie a ægopode 
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2.3. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Tous les aménagements et dispositifs détaillés ci-après sont situés en dehors de la zone 
caractérisée humide. 

2.3.1. A01 : Création de noues 

Dans le cadre du projet, il a été décidé d’intégrer des noues en 
pente douce au travers des parkings afin de favoriser l’infiltration 
des eaux de précipitation. De ce fait, elles participent à la 
recharge des nappes et à la gestion des eaux pluviales à la 
parcelle. De plus, elles apportent un réseau de milieux humides 
favorables au développement de certaines espèces. Les milieux 
humides étant les plus riches, ces aménagements sont une 
réelle plus-value pour le site.  

Au total, 205 mètres de noues sont prévues sur l’échelle du 
projet, dont 65 m en cours de réalisation en 2021.   

A ceci s’ajoute deux zones de dépression de 140 m² chacune 
visant à drainer les eaux de pluie de part et d’autre du bâtiment 
accueil et restaurant.  

 

2.3.2. A02 : Choix des essences utilisées pour les plantations 

Les espèces végétales utilisées lors des travaux paysagers, de plantations et 
d’ensemencement seront celles présentes naturellement et localement. Il sera proscrit 
d’utiliser toute espèce ornementale non indigène potentiellement envahissante.  

Le rapport final de l’étude faune flore et caractérisation de zone humide précise ce point et 
propose une liste des espèces pouvant être utilisées sur le secteur du Mélantois et de la vallée 
de la Marque, selon leur type d’utilisation (Cf Annexe 8 p.172 Rapport final Biotope). 

De plus, la MEL possède une convention avec le Centre Régional de Ressources Génétiques 
qui sera associé sur ce volet.  

2.3.3. A03 : Intégration de la biodiversité dans les nouvelles constructions 

La Métropole Européenne de Lille a de fortes ambitions environnementales pour le présent 
projet et souhaite intégrer la biodiversité aux bâtis par : 

- La végétalisation d’une partie du nouveau bâti et pour favoriser l’intégration paysagère 
du/des bâtiment(s)  

- L’intégration de nichoirs pour oiseaux directement dans le bâti ou fixés sur les murs  
- L’intégration de gîtes pour chiroptères dans le bâti  
- L’intégration de gîtes à insectes  
- L’aménagement des combles. 

 

 

Figure 7 : Exemple de noue  
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Voici quelques exemples de constructions prévues à cet effet : 

 
Figure 8 : Schéma d'une chiroptière 

 

 
Figure 9 : Schéma d'un nichoir 

L’objectif est ici d’apporter une plus-value écologique aux futures constructions prévues dans 
le projet global. Ces aménagements seront principalement destinés aux espèces présentes 
localement et caractéristiques des habitats retrouvés sur le site. Ils pourront également 
l’apparition d’espèces emblématiques des paysages retrouvés sur le site. 

Pour illustration, la liste ci-dessous précise les principales espèces emblématiques ciblées : 

- Hirondelle de fenêtre  
- Hirondelle rustique  
- Choucas des tours  
- Chevêche d’Athéna  
- Chouette effraie  
- Passereaux 

Concernant les chiroptères, la plupart des espèces peuvent être favorisées dans le bâti 
qu’elles occupent à différentes périodes de l’année.  
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2.3.4. A04 : Installation de gîtes et micro-habitats en faveur des insectes, des 
mammifères et des oiseaux sur l’ensemble du site 

Dans le même esprit que la mesure précédente et toujours dans l’optique d’augmenter la 
capacité d’accueil du site pour la faune, le projet prévoit d’intégrer : 

- Des hôtels à insectes  
- Des habitats recréés  
- Des nichoirs 

2.3.5. A05 : Création d’une mare pédagogique 

Afin de compenser l’impact des travaux sur l’environnement du site, il est prévu de créer une 
mare pédagogique dont l’accès sera fermé au public. Un panneau pédagogique sera installé 
au niveau d’un point de vue sur celle-ci. L’objectif est d’augmenter les habitats humides du site 
et de proposer aux amphibiens (non présents à cet endroit) une nouvelle aire de reproduction 
et de vie. Cette mare serait alimentée par les eaux de pluie du bâtiment accueil restaurant.  

Cette mare, placée à l’entrée du site serait collée à la Frênaie à Aegopode podagraire et 
permettrait aux amphibiens de trouver l’ensemble des milieux nécessaires à leur cycle de vie.  

 

Figure 2 : Exemple de mare pouvant être créée (Source : lapepinieraquatique.com) 

  



3. SYNTHESE 

Les mesures proposées dans le cadre de la présente démarche ERC illustrent : 

- La volonté forte de la MEL de limiter l’impact du projet sur l’environnement (E01, E02, R01, R02, R03, R04, A01, A02, A03 et A04)  
- La bonne prise en compte des préconisations issues de l’étude faune flore dans le projet (E03, E04, E05, R05 et A05).  

Elles sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 

Code  Intitulé de la mesure Phase concernée 
   

Mesures d'évitement 
E01 Préservation des zones humides au nord-ouest Conception 
E02 Préservation des mares artificielles existantes Conception 
E03 Mise en place d’un phasage des travaux  Travaux 
E04 Balisage des éléments à enjeux Travaux 
E05 Traitement des espèces exotiques envahissantes Conception / Travaux 

Mesures de réduction 
R01 Réduction de l’impact sur les zones boisées et arbustives Conception 
R02 Réduction de l’impact de l’éclairage Conception  / Travaux / Exploitation 
R03 Mise en place de toitures végétalisées Conception / Travaux 
R04 Mise en place de revêtements de surface adaptés Conception / Travaux 
R05 Réduction significative de l’impact sur la frênaie a Aegopode Conception 

Mesures d'accompagnement 
A01 Création de noues Conception / Travaux / Exploitation 
A02 Choix des essences utilisées pour les plantations Conception / Travaux 
A03 Intégration de la biodiversité dans les nouvelles constructions Conception / Travaux 

A04 Installation de gîtes et micro-habitats en faveur des insectes, des 
mammifères et des oiseaux sur l'ensemble du site Conception / Travaux / Exploitation  

A05 Création d'une mare pédagogique Conception / Travaux / Exploitation 



4. ANNEXES 

4.1. ANNEXE 1 : PRECISIONS SUR LES NUISANCES LUMINEUSES EN MILIEUX 
NATURELS 
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4.2. ANNEXE 2 : CARTOGRAPHIE DU CARACTERE HUMIDE DES HABITATS 
NATURELS ET DE LA FLORE 
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4.3. ANNEXE 3 : FICHE TECHNIQUE – LUTTE CONTRE LE CERISIER TARDIF 
(SOURCE : WWW.CHAINEDESTERRILS.EU) 
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